
3 mars 2005 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 6 sur 76

.

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

RECHERCHE

Arrêté du 16 février 2005 portant autorisation d’importation de cellules souches embryonnaires
humaines à des fins scientifiques en application des dispositions de l’article 37 de la loi
no 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique

NOR : RECR0500014A

Par arrêté du ministre des solidarités, de la santé et de la famille et du ministre délégué à la recherche en
date du 16 février 2005, l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (U 421) est autorisé à
importer auprès de la société Cellartis AB (Suède), dans les conditions décrites dans le dossier de demande
d’autorisation, une lignée de cellules souches embryonnaires humaines Sahlgrenska 1 (SA-01) destinée à des
recherches ayant pour finalité l’étude des potentialités de cellules neuronales obtenues à partir de cellules
souches embryonnaires humaines dans le traitement de la maladie de Huntington.



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 











Précisions de l’organisme fournisseur (Cellartis AB) concernant les modalités de 
consentement au don ; 
 
Nous fournissons à l’appui de notre demande des documents, traduits en anglais par le 
fournisseur lui-même, qui précisaient les modalités de consentement au don. Un document 
complémentaire du ministère de la santé et des affaires sociales de Suède (en anglais) 
précisant la position du gouvernement et de la loi Suédoise sur divers aspects de la recherche 
sur les cellules souches est joint au dossier (government bill 2003/04 :148). La lettre de 
consentement qui doit être compris et signés par les deux membres du couple donneur précise 
en particulier les points suivants : 
 

- Les embryons donnés sont des embryons surnuméraires en connexion avec un 
traitement de fécondation in vitro (projet parental). 

- Les embryons surnuméraires sont donnés par les deux membres du couple donneur à 
des fins de recherche dans le domaine de la recherche sur les cellules souches. 

- Dans un deuxième temps les deux membres du couple ont donné spécifiquement leur 
consentement à ce que les cellules souches issues de la recherche sur les embryons 
initialement donnés puissent être partagées à des fins de recherche avec des groupes de 
recherche sur les cellules souches en Suède comme à l’étranger. 

- La dérivation et les manipulations des cellules souches se font en accord avec la loi 
Suédoise et l’origine de l’embryon est codée et ne peut pas être retracée par d’autres 
personnes que par celles directement concernées. La clé du code d’identification de 
l’origine des embryons est uniquement détenue par l’institut « Women’s and 
Children’s Health ». 

- Chaque membre du couple donneur peut à tout moment et sans donner d’explication 
mettre fin à sa participation au programme sans que cela n’affecte les soins médicaux 
qui lui sont donnés. 
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La Directrice générale 
 
à  

  
Monsieur Yann GUIVARCH 
CECS/I-STEM 
CRCT-CECS/I-STEM 
28 rue Henri Desbruères 
91100 CORBEIL ESSONNES 
 
yguivarch@istem.fr 

  
 
Saint-Denis, le 1er juillet 2022 

 
 

 ACCUSE DE RECEPTION  
Déclaration d’une conservation de cellules souches embryonnaires humaines 

(article L. 2151-9 du code de la santé publique)  
  

 
Vous avez adressé à l’Agence de la biomédecine le 22 juin dernier une déclaration de conservation de 
cellules souches embryonnaires humaines, placée sous la responsabilité de M. Marc Peschanski et Mme 
Alexandra Benchoua. 
 
Cette déclaration, enregistrée sous le n° DE22-004C, est en la forme recevable et complète.  
 
Cette activité peut être entreprise à réception du présent courrier. 
 
Je vous informe qu’en cas de violation des exigences législatives et réglementaires, je peux à tout 
moment vous mettre en demeure de mettre fin aux manquements constatés et, le cas échéant, de 
présenter vos observations dans un délai que je fixerai. Si les mesures prises ne sont pas de nature à 
mettre un terme à ces manquements, je peux également suspendre ou interdire l’activité de conservation 
de cellules souches embryonnaires qui ne répondrait plus aux exigences fixées par le législateur à 
l’article L. 2151-9 du code de la santé publique. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 
Anne DEBEAUMONT 
Directrice juridique 
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